
 Nations Unies  S/2019/958 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

19 décembre 2019 

Français 

Original : anglais 

 

 

19-22124 (F)    231219    231219 

*1922124*  
 

  Lettre datée du 18 décembre 2019, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris au sujet de lettres adressées par le représentant du régime syrien 

ainsi que de déclarations qui ont été prononcées à des séances de l ’Assemblée 

générale ou du Conseil de sécurité, dont vous trouverez ci-joint la liste (voir annexe). 

La Turquie rejette catégoriquement les allégations fictives et infondées figurant dans 

ces lettres et déclarations. Ces efforts futiles visent à détourner l ’attention de la 

communauté internationale des crimes que continue de commettre le régime et du fait 

qu’il refuse de s’engager de manière constructive dans le processus politique. La 

multiplication récente des attaques contre les civils dans la zone de désescalade 

d’Edlib, en violation du mémorandum de Sotchi, et les tactiques dilatoires affichées 

à Genève révèlent les véritables intentions du régime syrien. Mais le régime ne peut 

pas obliger la communauté internationale à fermer les yeux sur les atrocités qu’il 

commet et qui constituent des crimes de guerre et des crimes contre l ’humanité. 

 La Turquie est pleinement attachée à l’intégrité territoriale, à la souveraineté et 

à l’unité de la Syrie et toutes ses actions sont conformes à ces principes. La Turquie, 

comme tout autre membre de l’ONU, est en droit d’exercer son droit naturel de 

légitime défense découlant de la Charte, en réponse aux menaces qui pèsent sur sa 

sécurité nationale. 

 Le régime syrien et ses représentants ont perdu toute légitimité depuis bien 

longtemps. Ce régime demeure la source même de tous les problèmes liés au conflit 

syrien et il devra rendre compte de ses crimes.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

Le Représentant Permanent 

(Signé) Feridun H. Sinirlioğlu 
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  Annexe à la lettre datée du 18 décembre 2019 adressée  

à la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la Turquie auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

  Lettres 
 

Lettre datée du 4 juin 2019  S/2019/462 

Lettre datée du 24 juin 2019  PM/2019/198 

Lettre datée du 3 juillet 2019  PM/2019/206 

Lettre datée du 26 juillet 2019  PM/2019/229 

Lettre datée du 26 juillet 2019  S/2019/599 

Lettre datée du 9 août 2019  S/2019/651 

Lettre datée du 19 août 2019 PM/2019/259 

Lettre datée du 22 août 2019  S/2019/677 

Lettre datée du 4 septembre 2019  S/2019/710 

Lettre datée du 10 septembre 2019  S/2019/730 

Lettre datée du 10 octobre 2019  S/2019/806 

Lettre datée du 21 octobre 2019  S/2019/831 

Lettre datée du 31 octobre 2019  S/2019/856 

Lettre datée du 5 décembre 2019  S/2019/929 

 

  Déclarations prononcées au Conseil de sécurité  
 

Le 18 juin 2019, séance d’information sur la situation au Moyen-Orient 

Le 25 juin 2019, séance sur la situation humanitaire en Syrie 

Le 27 juin 2019, séance sur la situation politique en Syrie  

Le 30 juillet 2019, séance sur la situation humanitaire en Syrie  

Le 2 août 2019, débat public sur le sort des enfants en temps de conflit armé  

Le 7 août 2019, séance d’information sur la situation au Moyen-Orient 

Le 20 août 2019, débat sur le thème « Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales : menaces contre la paix et la sécurité au Moyen-Orient » 

Le 29 août 2019, séance sur la situation humanitaire et politique en Syrie 

Le 19 septembre 2019, séance sur la situation humanitaire en Syrie  

Le 30 septembre 2019, séance sur la situation politique en Syrie  

Le 24 octobre 2019, séance sur la situation humanitaire en Syrie  

Le 5 novembre 2019, séance sur les armes chimiques en Syrie 

Le 14 novembre 2019, séance sur la situation humanitaire en Syrie  

Le 22 novembre 2019, séance sur la situation politique en Syrie  
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  Déclarations prononcées à l’Assemblée générale  
 

Le 28 septembre 2019, débat général.  

 


